
202 4  DAE  140  Conventions  et  subven tions  (1  015  000€)  à  20  organis mes  portan t
des  projets  économiques  en  faveur  d’une  alimenta t ion  durable  et  solidaire  

Le  Conseil  de  Paris  

Vu  la  loi  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions ,  et  en  particulie r  son  article  10  ;

Vu  le  code  de  l’action  sociale  et  des  familles  et  notam m e n t  les  articles  L121- 1  et
suivants  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  les  suivants ,  L1511- 2  et  les  suivants,  L1511- 3  et  les  suivants ,  et  les  articles
L2224- 13  et  les  suivants  ; Vu l’article  L3211- 1  ;

Vu  le  code  de  l’environne m e n t  et  notamm e n t  les  articles  L541- 1  et  les  suivants

Vu le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  ;

Vu  la  convention  en  date  du  8  août  2022  passée  entre  la  Région  Ile- de- France  et  la
Ville  de  Paris  autorisan t  la  Ville  de  Paris  à  att ribue r  des  aides  notam m e n t  sur  le
fondeme n t  du  régime  d’aide  «  aide  aux  projets  à  utilité  sociale  »  ;

Vu  le  règlemen t  d’inte rven tion  pour  l’aide  aux  projets  à  utilité  sociale  adopté  par  le
Conseil  Régional  d’Ile- de- France  dans  sa  délibéra t ion  n°  CR  2017- 14  en  date  du  6
juillet  2017  ;

Vu  le  règlemen t  de  la  Commission  n°2023/2381  du  13  décembr e  2023  relatif  aux
aides  «  de  minimis  »  ;

Vu  le  règlemen t  de  la  Commission  n°2023/2832  du  13  décembr e  2023  relatif  à
l’applica tion  des  articles  107  et  108  du  traité  sur  le  fonctionne m e n t  de  l’Union
europée n n e  aux  aides  de  minimis  octroyées  à  des  entrep r ise s  fournissan t  des
services  d’intérê t  économique  généra l  

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                  2024,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  propose  d’accorde r  des  subven tions  de
fonctionne m e n t  et  d’investisse m e n t  à  20  structu r e s  et  de  l’autorise r  à  signer  des
conventions  avec  chacune  d’entre  elles,

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t  en  date  du                      ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du                    ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du                    ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du                     ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t  en  date  du                     ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du                     ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du                      ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du                      ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Audrey  PULVAR  au  nom  de  la  8ème  commission  ;

Délibère  :



Arti c l e   1: Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  des  conventions,  dont
les  textes  sont  joints  à  la  présen t e  délibéra t ion,  ent re  la  Ville  de  Paris  et  chacune
des  structu r e s  suivantes  : 
Alternoo  (SARL,  entreprise  de  l‘économie  sociale  et  solidaire)
Aurore  (Association)
Azade  (SAS,  entreprise  de  l’économie  sociale  et  solidaire)
Bonne  Table  (SAS  agréée  Entreprise  d’Insertion)
Brasserie  de  l’Être  (SARL,  entreprise  solidaire  reconnue  d’utilité  sociale)
Brasserie  limonaderie  Patoche  (SAS,  entreprise  de  l’économie  sociale  et  solidaire)
CitéCoop  (SCIC)
Ecotable  (SAS,  entreprise  solidaire  reconnue  d’utilité  sociale)
Ernest  Circuit  Court  Restauration  (SAS,  entreprise  de  l’économie  sociale  et
solidaire)
Food  Swee t  Food  (Association)
Kem  Paris  (SAS,  entreprise  solidaire  reconnue  d’utilité  sociale)
La  com m u na u t é  Ecotable  (Association)
Le  Baranoux  (Association)
Le  Zingam  (SAS,  entreprise  solidaire  reconnue  d’utilité  sociale)
Les  Glaneuses  (SARL,  entreprise  de  l’économie  solidaire  et  sociale)
Linkee  France  (Association)
Pain  et  partage  (Association)
Passerelles  17,  association  pour  la  régie  de  quartier  du  17 E Nord  Est  (Association)
Pribon  Belleville  (SAS,  entreprise  de  l’économie  sociale  et  solidaire)
Tout  Day  (SAS,  entreprise  de  l’économie  sociale  et  solidaire)

Arti c l e   2: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros  est
att ribuée  à  la  SARL  Alternoo ,  sise  4  rue  Henri  II  Plantage n e t  76100  Rouen  (n°
PARIS  SUBVENTIONS  205101  /n°  de  dossier  2024_11561)

Arti c l e   3: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  20.000  euros  est
att ribuée  à  la  SARL  Brasserie  de  l’Être,  sise  7  Ter  rue  Duvergie r  75019  Paris  (n°
PARIS  SUBVENTIONS  198343  / n°  de  dossie r  2024_11581)

Arti c l e   4: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  20.000  euros  est
att ribuée  à  la  SAS  Ecotable ,  sise  10  rue  Neuve  Popincour t  75011  Paris  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  195540  / n°  de  dossier  2024_09097)

Arti c l e   5: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  35.000  euros  est
att ribuée  à  la  SAS  Ernes t  Circuit  Court  Restauration,  sise  22  rue  André  Karman
93300  Aubervilliers  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  202715  /  n°  de  dossier s
2024_11579  et  2024_11583)

Arti c l e   6: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  20.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Food  Swee t  Food,  sise  26  rue  Monsieur  Le  Prince  75006
Paris  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  188177  / n°  de  dossier  2024_11536)

Arti c l e   7: Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  5.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  La  com m u na u t é  Ecotable,  sise  37B  rue  de  Montreuil
75011  Paris  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  191639  / n°  de  dossier  2024_11577)
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Arti c l e   8: Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  5.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Le  Baranoux,  sise  4  rue  Cavendish  75019  Paris  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  200783  / n°  de  dossier  2024_11554)

Arti c l e   9: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros  est
att ribuée  à  la  SARL  Les  Glaneuses ,  sise  18  bd  Voltaire  75011  Paris  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  199982  / n°  de  dossier  2024_09100)

Arti c l e   1 0: Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros
est  att ribuée  à  l’association  Passerelles  17,  association  pour  la  régie  de  quartier
du  17 E Nord  Est,  sise  190  avenue  de  Clichy  75017  Paris  (n°  PARIS  SUBVENTIONS
12485  / n°  de  dossie r  2024_11585)

Arti c l e   1 1: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  45.000  euros
est  att ribuée  à  la  SARL  Alternoo ,  sise  4  rue  Henri  II  Plantage n e t  76100  Rouen  (n°
PARIS  SUBVENTIONS  205101  /n°  de  dossier  2024_12571)

Arti c l e   1 2: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  20.000  euros
est  att ribuée  à  l’associa tion  Aurore,  sise  34  boulevard  de  Sébas topol  75004  Paris
(n°  PARIS  SUBVENTIONS  2541  / n°  de  dossier  2024_11567 )

Arti c l e   1 3: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  70.000  euros
est  att ribuée  à  la  SAS  Azade ,  sise  ZI  Les  trois  Tilleuls  59850  NIEPPE  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  205075  / n°  de  dossier  2024_11552)

Arti c l e   1 4: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  65.000  euros
est  att ribuée  à  la  SAS  Bonne  Table,  sise  31  Boulevard  Margue r i t e  de  Rochechoua r t
75009  Paris  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  203323  / n°  de  dossier  2024_09141)

Arti c l e   1 5: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  100.000  euros
est  att ribuée  à  la  SAS  Brasserie  limonaderie  Patoche,  sise  32  rue  des  Trois  Frères
75018  Paris,  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  198955  / n°  de  dossier  2024_11486)

Arti c l e   1 6: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  13.000  euros
est  att ribuée  à  la  SCIC  CitéCoop ,  sise  2  rue  de  la  Clôture  75019  Paris  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  197990  / n°  de  dossier  2024_11594)

Arti c l e   1 7: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  22.000  euros
est  att ribuée  à  la  SAS  Ernest

Circuit  Court  Restauration,  sise  22  rue  André  Karman  93300  Aubervilliers  (n°
PARIS  SUBVENTIONS  202715  / n°  de  dossie r  2024_12572)

Arti c l e   1 8: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  13.000  euros
est  att ribuée  à  l’associa tion

Food  Swee t  Food ,  sise  26  rue  Monsieur  Le  Prince  75006  Paris  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  188177  / n°  de  dossier  2024_12574)

Arti c l e   1 9: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  30.000  euros
est  att ribuée  à  la  SAS  Kem  Paris ,  sise  41  rue  de  Tourtille  75020  Paris  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  202329,  n°  de  dossier  2024_11595)
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Arti c l e   2 0: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  22.000  euros
est  att ribuée  à  la  SAS  Le  Zingam ,  sise  75  rue  du  Chemin  Vert  75011  Paris  (n°
PARIS  SUBVENTIONS  202850  / n°  de  dossie r  2024_11574)

Arti c l e   2 1: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros
est  att ribuée  à  la  SARL  Les  Glaneuses ,  sise  18  bd  Voltaire  75011  Paris  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  199982  / n°  de  dossier  2024_12573)

Arti c l e   2 2: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros
est  att ribuée  à  l’association  Linkee  France ,  sise  7  rue  du  Jourdain  75020  Paris  (n°
PARIS  SUBVENTIONS  190214  / n°  de  dossie r  2024_11598)

Arti c l e   2 3: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  80.000  euros
est  att ribuée  à  l’association  Pain  et  partage,  25  boulevard  Ledru  Rollin  –  Zone
Urban  Park  Lot  7  –  13015  Marseille  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  205113,  n°  de
dossie r  2024_11600 )

Arti c l e   2 4: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  330.000  euros
est  att ribuée  à  la  SAS  Pribon  Belleville,  sise  32  rue  de  l’Orillon  75011  Paris  (n°
PARIS  SUBVENTIONS  204883  / n°  de  dossie r  2024_10290)

Arti c l e   2 5: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  50.000  euros
est  att ribuée  à  l’associa tion  Tout  Day,  sise  39  rue  Dautancou r t  75017  Paris  (n°
PARIS  SUBVENTIONS  204695  / n°  de  dossie r  2024_10665 )

Arti c l e   2 6: Les  dépens es  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e s  (articles  2  à
10)  seront  imputées  au  budge t  de  fonctionne m e n t  2024  de  la  Ville  de  Paris,  sous
réserve  de  la  décision  de  finance m e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits.  

Arti c l e   2 7: Les  dépens es  d’investisse m e n t  correspond a n t e s  (articles  11  à  25)
seront  imputées  au  budge t  d’investisse m e n t  2024  et  suivants  de  la  Ville  de  Paris,
sous  rése rve  de  la  décision  de  finance me n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .

Arti c l e   2 8: Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  prend re  toutes  les
mesure s  et  à  signer  tous  les  actes  nécessai re s  à  l’exécution  de  la  présen t e
délibéra t ion.
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